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portant nomination drun Directeur
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ANNE ?R,/tü'AEP

C0Î0N0U,1e 14 FEvRIm. 1964

E 1964 No 1

Vu lrortionnance no- B/G?RD/SGG du 1I Janvier L964 portantconstitution de 1a République du Dahomey;

- ^ Vu le décret r1"11/pR du 2! Janviet i-964 portant fonoationiu Gouverneme[t;
Vu Ie tiécret rL"214/PR/MFT-CAB du t2 JuiLlet 1962 nornnant'(. MÂBUDU léonard, Direct eur de 1a Comptabilité au Ministère des
Financ es ;
Vu 1es nécessités de service;
Sur préeentatlon du ?résident du Consell,Chef du Gouvernemen
le Coneeil des Ministres entendu;

IE PRESTDENT DE IA REPUBIIQIIE

DXCRET E

RIICIE 2.- I,,es soldes et acc essoires de M. BAKARY sont inpu-abfes au Budget National, chapltre 106-05 Article l-Exerclce L96

-RITClE 1er.- M. BAI{,A.RY Dourosslmi Saliou, fnspecteur des Tréso-'erl es, précé alemment en service à Ia Paierie de parakou est nommé)lrecteur de 1a Comptabilité au Ministère des Finances à porto-
ovo en remplacement de M. MABUDU léonard, Inspecteur des Tréso-eries appelé à dtautres fonctions.

RTICI,E l.- le Présent décret qul abroee Ie décret no294/pR-
Fî-CAB du 12 Juillet 1962 sera e-nregistiérpubLlé et comoülquéartout cù besoln sera -
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